
PLAN MONTÉRÉGIEN DE  
DÉVELOPPEMENT PLEIN AIR

Présenté par

Présenté au nom des partenaires réunis au sein 
de la Table d’orientaiton plein air (TOPA).
La TOPA constitue une structure souple  
de collaboration réunissant près de 75 acteurs, 
tous interpellés par le plein air en Montérégie. 
Ces acteurs ont participé à l’élaboration du Plan 
et ils s’associent pour réaliser certains projets 
communs favorisant la cohérence entre les 
projets de la région dans le cadre  
d’un partenariat collectif de mise  
en œuvre concertée.

La vision

En 2033, les citoyens de la Montérégie, y 
compris les plus vulnérables, ont accès tous 
les jours et en toutes saisons à la nature. 
Les moyens mis en œuvre leur ont permis 
d’acquérir les bases d’une fréquentation 
sécuritaire et d’adopter des comportements 
écoresponsables qui préservent les milieux 
naturels de manière pérenne. Le réseau de 
plein air montérégien, proche des milieux de 
vie, favorise l’adoption d’un mode de vie actif, 
met en évidence le patrimoine et dessert 
toutes les MRC. Cet héritage constamment 
enrichi se conjugue avec la mise en valeur et 
la protection des paysages riverains, agricoles, 
montagneux et forestiers, ancrages de 
l’identité de la région. 

1er axe
Structurer l’offre et mieux financer  
les activités des organismes 
gestionnaires de sites

Objectifs 
A.  Mieux soutenir financièrement les municipalités  

et organismes gestionnaires offrant des services plein 
air pour consolider et développer l’expérience plein air 
montérégienne. 

B. Mieux positionner l’offre de plein air montérégienne. 

Actions 

1.  Réunir dans chacun des corridors potentiels les 
municipalités et organismes gestionnaires de sites.

2.  Mettre en place plusieurs modes de coopération entre les 
sites de plein air d’un même corridor.

3.  Développer un cadre théorique de financement inspirant 
pour les organismes qui gèrent des sites plein air non 
gouvernementaux.

2e axe
Accroître et pérenniser les milieux 
naturels accessibles à des fins  
de plein air

Objectifs 

A.  Doubler le réseau de sites naturels et rendre un plus grand 
nombre de sites accessibles, en concordance avec l’objectif 
du gouvernement de protéger 30 % des milieux naturels 
du Québec d’ici 2030, particulièrement dans  
le sud où se trouve notre territoire. 

B. Réussir les grands projets régionaux, et à cet effet, appuyer : 

 1)  L’augmentation du territoire protégé du Plan de 
conservation régional et de connectivité des Collines 
montérégiennes; 

 2)  Le plan des Routes bleues pour créer de nouveaux 
accès aux plans d’eau de la région et aménager des 
circuits de nautisme léger; 

 3)  Le plan cyclable régional de Tourisme Montérégie, 
pour terminer la trame régionale et ajouter  
les chaînons manquants majeurs. 

C.  Développer une desserte plein air équitable et généreuse  
de tous les secteurs de la région. 

Actions 
1.  Collaborer avec les organismes de plein air regroupés par 

corridors pour identifier les besoins en sites naturels ou 
renaturalisables.

2.  Définir, identifier et obtenir la reconnaissance des paysages 
à préserver à proximité des réseaux de plein air.

3.  Collaborer avec la Coalition des Montérégiennes pour 
y intégrer des aménagements de plein air et soutenir 
l’encadrement des visiteurs.

4.  Accorder une attention spéciale aux secteurs moins 
desservis.

5.  Parrainer un programme de plantation d’arbres et arbustes 
sur les sites de plein air et sur les surlargeurs des pistes 
cyclables et rendre ce programme accessible à tous les 
responsables de sites.

3e axe
Éduquer : faire connaître, initier, 
responsabiliser

Objectifs 
A.  Augmenter le niveau de conscience environnementale 

chez les usagers afin de préserver l’intégrité des sites  
et leur biodiversité. 

B.  Produire un changement de comportement à l’égard  
des milieux naturels et initier aux pratiques respectueuses 
de la nature. 

C.  Augmenter la sécurité des usagers par la connaissance  
des techniques de plein air. 

Actions 
1.  Les organismes partenaires du Plan doivent concevoir et 

mettre en œuvre un programme éducatif commun.

2.  Les organismes gestionnaires de sites naturels ont un 
pouvoir de sanctionner les comportements préjudiciables 
à la nature.

3.  Les gestionnaires de sites ajustent leurs horaires et 
leurs programmations de manière à mieux répartir la 
fréquentation (ex. : jours de semaine).

Avec la participation financière de 



• Canal de Soulanges

• Canotage Otterburn Park

• Centre de la Nature Mont-Saint-Hilaire

• Centre de plein air l’Estacade

• Cheval Québec

• CISSS Montérégie-Centre 

• Coalition des Montérégiennes

• Colonie des Grèves

• Comité ZIP du Haut-Saint-Laurent

• Connexion nature

• Conseil québécois du Sentier Transcanadien

•  Conseil régional de l’environnement  
de la Montérégie (CRE)

• Conseil Sport Loisir de l’Estrie

• Conservation de la Nature Canada

• Covabar

• Direction de santé publique de la Montérégie

•  Direction du sport, du loisir et de l’activité physique, 
ministère de l’Éducation, du Loisir, du Sport  
et du Plein air 

• Eau vive Québec

• Fondation du Mont-Saint-Bruno

• Garnison Saint-Jean

• Héritage Saint-Bernard

• MAÏKANA - Intervention par l’aventure

•  Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries  
et de l’Alimentation du Québec

• MRC Beauharnois-Salaberry

• MRC Brome-Missisquoi

• MRC de la Haute-Yamaska

• MRC de Rouville

• MRC des Maskoutains

• MRC du Haut-St-Laurent

• MRC Jardins-de-Napierville

• MRC Vaudreuil-Soulanges

• Municipalité d’Henryville

• Municipalité de Saint-Paul-d’Abbotsford

• Municipalité de Saint-Sébastien

• Nature-Action Québec

• OBV Yamaska

• ParaZone inc.

• Parc d’environnement naturel de Sutton

• Plein air Sutton

• Québec subaquatique

• SCABRIC

• Sentiers vélo Mont-Saint-Bruno

• SEPAQ

• SOPAIR

• O SUP Shop

• Table de concertation régionale de la Montérégie

• Tourisme Cantons-de-l’Est

• Tourisme Montérégie

• Vignoble Les Petits Cailloux 

• Ville de Boucherville

• Ville de Candiac

• Ville de Châteauguay

• Ville de Contrecœur

• Ville de Longueuil

• Ville de Marieville

• Ville de Mercier

• Ville de Rigaud 

• Ville de Saint-Basile-le-Grand

• Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

• Ville de Salaberry-de-Valleyfield 

• Ville de Saint-Lazare

• Ville de Varennes 

• Zone Loisir Montérégie

ORGANISMES PARTICIPANT AU PLAN DÉVELOPPEMENT DE PLEIN AIR

Pour plus d’informations 
ou pour joindre la TOPA 
abribosia@loisir.qc.ca 
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